
Guide déclaration 
 

10 min



Cliquez sur
"Commencer 
ma demande"

1
https://connect-racco.enedis.fr/prac-internet/custom/C5E/accueil

Rendez sur le site d'ENEDIS à cette adresse ci-
dessous ou en cliquant sur le lien ci-dessous :

2

https://connect-racco.enedis.fr/prac-internet/custom/C5E/accueil


Cliquez sur "Production d'électricité dont augmentation
de puissance" puis sur "Commencer"3



Saisissez votre identifiant et mot de passe ENEDIS (ou "créer mon
compte" d'abord si vous n'en avez pas) puis "me connecter"4



Renseignez votre commune d'installation solaire puis
cliquez sur "Démarrer la demande"5

Rentrez le nom de
votre commune et

cliquez sur le bon nom
dans la liste proposée.



Créez la demande6

Cliquez sur "Aucune'

Sélectionnez "Solaire"

Sélectionnez
« Déclarer une

installation
d’autoconsommation »

Sélectionnez
"Photovoltaïque"



Indiquez la date de mise en
service de la station

solaire Sunethic

Ne rien indiquer dans
"Obervations"

Modifier la commune si
incorrect



Indiquez votre numéro 
et nom de rue.

 (Votre ville et code postal ont
été saisis précédemment)

Cliquez  «Sur immeuble ou
site collectif» si vous êtes en
appartement ou «Sur un site
individuel » si vous êtes en

maison individuelle. 

Ces informations sont
renseignées

automatiquement en
fonction de votre

adresse.

Créez la demande6



Renseignez vos informations
d'identité

Cliquez sur "oui"

Indiquez vos autres
coordonnées et choissisez vous
même votre nom de référence

dossier et nom de site de
production.

"SIRET entreprise du site de
production" :

 uniquement si votre station
solaire est installée sur un local

à usage professionnel.

Créez la demande6



Cliquez sur "Non" pour les deux
questions

Cliquez sur "Non" 
puis sur "Suivant"

Créez la demande6



Cliquez sur "Non" pour les
deux questions

Cliquez sur "Oui"

Indiquez votre numéro de
Point de Livraison à 14

chiffres et la puissance de
votre compteur.

 Ces 2 infos figurent sur votre
facture d’électricité. 

Sélectionnez votre type de
compteur



Indiquez la puissance en kVA qui
correspond à la puissance du

micro-onduleur duo, soit 0,365
kVA pour chacun de vos

panneaux.
 Ex: si vous avez une station

sunethic de 2 panneaux, indiquez
0,730 (kVA)

Sélectionnez « Monophasé » qui
correspond au type de micro-

onduleur

Indiquez la puissance en kWc qui
correspond à la puissance du

panneau, soit 0,39 kWc (390W) par
unité. Ex: si vous avez 2 panneaux

Sunethic, indiquez 0,78 (kWc)

Renseignez le cumul de surface de
votre installation Sunethic. 

Un panneau Sunethic représente
une surface de 2 m2.

Cliquez sur "Non"

Créez la demande6



Sélectionnez "intégrée aux onduleurs"

Renseignez "APsystems"

Renseignez "DS3-L 730 VA"

Indiquez le nombre de micro-onduleurs
présents sur votre station Sunethic

Cliquez sur " J'atteste avoir mis en
place..."

Cliquez sur "Suivant"



Cliquez sur « Ajouter document(s) » 
en téléchargeant le certificat de

conformité de notre micro-onduleur
disponible en cliquant sur ce lien

Finalisez la demande7

https://www.sunethic.fr/wp-content/uploads/2022/12/QW-ED-16-111-A0-European-France-Certificate-microinverter-DS3-HDS3DS3-L.pdf


Si votre station solaire Sunethic est
simplement posée sur une surface plate

et lestée, vous n’avez pas d’autres
documents à joindre.

Cliquez sur "Valider" pour enregistrer
votre demande et déclaration

Finalisez la demande7



FIN

Votre demande est enregistrée et
va être validée. 

Vous n’avez pas d’autre démarche
à faire.

 
Vous êtes désormais en régle

auprès d'ENEDIS.

Suivre l'avancement de la demande8


